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IMPLANTATION DU CAMP 

Suite à l’invasion de la Pologne par l’Allemagne, un accord franco-polonais est 
signé, à Paris, le 9 septembre 1939, prévoyant de reconstituer une Armée polonaise 
en France. 

Le 6 novembre 1939, l’état-major français décide d’implanter, dans les bois de 
Veluché, près d’Airvault, un camp de base pour 2 divisions polonaises (la 2ème et 
4ème DIP), soit 32 000 combattants. 

 Le recrutement s’effectue à partir 
des Polonais résidant en France et 
des combattants de l’armée 
polonaise, réfugiés dans les pays 
neutres, qui seront ensuite 
acheminés vers les centres 
d’instruction français. 

L’ensemble de ce camp s’étend sur 
3 km de long et compte près de 500 
baraquements, de 20 m sur 7, 
servant d’hébergement, de bureaux, 
de salle de formation, d’hôpital, 
d’intendance, de boulangerie, de 
cuisine, de salles de restauration, 
d’entrepôts d’armes, de garages, 
d’écuries… 

A partir du 18 décembre 1939, les premiers soldats arrivent en vue de constituer la 
2ème Division Polonaise. 
 

 

 
 

Ils sont accueillis et regroupés par unités, puis logés dans les fermes et localités de 
la région, afin de recevoir l’instruction et l’entraînement militaires nécessaires. 
 

 

 



RÉPARTITION DES POLONAIS 

 

La zone de répartition des soldats 
polonais dans notre région occupe 
un vaste quadrilatère délimité par
Thouars, Bressuire, Parthenay et 
Thénezay. 
Un champ d’exercices est aménagé 
entre Les Jumeaux et Migny, ainsi 
qu’un champ de tir entre Availles-
Thouarsais, Irais, Saint-Jouin de
Marnes. Si bien que les agriculteurs 
ne peuvent travailler dans leurs 
champs qu’en fonction d’horaires 
bien déterminés. 

 

D'autres arrivent à Irais, musique en tête, le 28 février 1940. Pour les officiers, on 
réquisitionne toutes les chambres disponibles, et la troupe loge dans les 
greniers, les remises, les étables....dormant sur la paille comme tout soldat de 
l'époque. 

 

  
 

Mme S. Guillot, habitant le château du Petit Moiré, raconte que chez elle, logeaient 
250 soldats polonais, parmi lesquels 11 officiers dont 3 capitaines. 

 

  
   

 

 



 

LA FIN DU CAMP POLONAIS 

 

 

Le 20 mai 1940, la 2ème Division est mobilisée 
pour monter au front du côté de Nancy. 

Le 16 juin, la 4e Division, en cours de 
constitution à Veluché, compte déjà 11 000 
hommes. Le général Sikorski, refusant la 
défaite, ordonne le mouvement pour La 
Rochelle afin d’embarquer vers l’Angleterre, 
en vue de poursuivre le combat. Bon nombre 
d’entre eux d’ailleurs, vont revenir en France, 
en juin 44, pour participer à la libération du 
territoire national. 

 

 

Tous ne partiront pas ! Le 18 juin 40, au 
petit matin, à Airvault-Gare, le train qui 
doit les emmener est bombardé par des 
avions italiens : 8 soldats sont tués, et 
ils reposent actuellement au cimetière 
d’Airvault, où une cérémonie 
commémorative fut organisée en leur 
honneur, le 10 septembre 2000. 
A partir de l’été 1940, une partie du 
camp de Veluché est occupé par les 
Allemands et transformé en camp 
d’internement pour " prisonniers de 
guerre coloniaux " (principalement 
Marocains et Algériens). En raison de 
conditions sanitaires épouvantables et 
d’une foudroyante épidémie de 
tuberculose, bon nombre de 
prisonniers vont décéder. 

 

Après la Libération, 26 cadavres non-inhumés 
seront identifiés puis enterrés au pied de la 
Butte du Fief d’Argent, dans le  "cimetière 
militaire marocain". Le Souvenir Français fera 
ériger par la suite un monument 
commémoratif inauguré le 27 juillet 1945. 

 

  
 



 

SOUVENIRS DE LA PRÉSENCE POLONAISE 

 

 

 

 

 

Les anciens Airvaudais se 
souviennent du tableau de la Vierge 
Noire de Czestochowa qui fut 
solennellement portée dans les rues, 
par les officiers polonais en avril 
1940, et déposée dans l’abbatiale St-
Pierre d’Airvault, en signe de 
reconnaissance à la population 
locale. 

 

 

Le portrait de cette même Vierge, fut 
peint par un officier polonais, dans la 
chapelle du château de Moiré, où on 
peut encore l’admirer. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

Le 9 septembre 2000, 60 ans après le départ des 
soldats polonais, à l’emplacement même de l’ancien 
camp de Veluché, le " Mémorial des Polonais " fut 
inauguré et la " Croix des Polonais " fut dévoilée, en 
présence de nombreuses personnalités civiles et 
ecclésiastiques de Pologne ainsi qu’une importante 
délégation de Biala-Podlaska 

Le lendemain, Monseigneur Kiedrowski, célébra, dans 
l’abbatiale d’Airvault, une messe solennelle du 
souvenir, sous l’œil bienveillant de Notre Dame de 
Czestochowa. 

 

 

 

RELATIONS FRANCO-POLONAISES 

Depuis lors, des liens privilégiés se 
sont établis avec la Pologne et 
particulièrement la région de Wisznice, 
qui a organisé, plusieurs échanges de 
collégiens avec Airvault. 

 

 

 



 

 

 

 
 
Le 12 mai 2005, 300 jeunes polonais, venus de 
28 établissements scolaires  de la Voivodie de 
Biala Podlaska, accompagnés d’autant de 
collégiens deux-sévriens, se sont rassemblés  
à la salle de Soulièvres… puis, après un 
rapide déplacement, en car sur le site du 
mémorial de Veluché, ont rendu hommage à 
leurs aînés polonais et français engagés 
communautairement dans la lutte pour la 
liberté de nos deux pays. 
 

A l’occasion du 8 mai 2010, des élus 
d’Airvault et de la ville polonaise de 
Wisznice se sont retrouvés  pour 
commémorer la présence importante 
des troupes polonaises au camp de 
Veluché. 
 

Le lendemain, 9 mai 2010, journée de 
l’Europe, M. Prinçay, maire d’Airvault a 
signé avec M. Piotr Dragan, maire de 
Wisznice, une charte de jumelage 
concrétisant les relations privilégiées 
entre nos deux cités. 
Profitant de cet élan, le 26 octobre 2010, 
un «Comité de Jumelage Airvault-
Wisznice» a été constitué et s’emploie 
activement à développer les échanges 
entre nos deux régions. (voir site 
communal : www.airvault.fr , rubrique 
jumelage). 

Ainsi 70 ans après  le départ de Veluché, en 
1940, des soldats polonais, le lien entre 
Airvault et la Pologne est officiellement 

renoué. 
 

 


